
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CHARTE 
COMMUNAUTAIRE 

 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Page 1 sur 7 



 
 
 
SOMMAIRE 

 
 
1° Une ambition commune 
 
2° Un territoire cohérent articulé autour de 3 pôles 
 
3° Des compétences ciblées pour un projet partagé 
 
4° Les principes d’action de la future communauté d’agglomération 
 
5° Une approche financière durable et équilibrée 
 
6° Des principes de gouvernance conciliant poids démographique et 

équité dans le processus décisionnel 
 
7° Une clause de sauvegarde 
 
 
 
 
 
PREAMBULE 

 
 
Les maires des communes membres rappellent que l’échelon communal reste et 
demeure : 
 

- le creuset de la citoyenneté et de l’identité locale, 
- le lieu où s’exprime directement et immédiatement la volonté de la population. 

 
Les communes portent la mémoire collective des habitants et leur sentiment 
d’appartenance à un territoire, à une histoire, à une culture. Elles sont également le lieu 
privilégié du maintien et du développement des services publics de proximité au bénéfice 
des populations. La communauté d’agglomération s’attachera à conforter l’identité des 
communes et à renforcer leur action. 
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1° Une ambition commune 
 
Formée autour de Versailles, la communauté de Versailles Grand Parc est riche d’une 
histoire, d’un patrimoine et d’un environnement exceptionnels. 
 
Le projet de la communauté ambitionne de respecter et de valoriser ces atouts 
essentiels, pour développer l’attractivité économique de son territoire et la qualité de vie 
de ses habitants, dans un espace de solidarité et dans le respect des principes du 
développement durable. 
 
La communauté pourra à l’avenir accueillir d’autres communes mitoyennes de l’une 
ou l’autre d’entre elles, a condition qu’elles partagent ses valeurs et son ambition. 
 
 
 
2° Un territoire cohérent articulé autour de 3 pôles 
 
Versailles Grand Parc tire sa richesse de sa diversité, qui s’exprime à travers les trois 
grands pôles constitués autour de sa ville centre, Versailles : 

- au nord ouest, par la Plaine de Versailles, 
- au centre, par  le cœur de Versailles et les villes de Rocquencourt et de Viroflay, 
- au sud est, par la Vallée de la Bièvre. 

 
La communauté d’agglomération réaffirme l’existence de ces trois bassins de vie. Elle 
s’attachera à développer la cohérence et la complémentarité de ces territoires en veillant 
à la préservation de leurs atouts particuliers. 
 
 
 
3° Des compétences ciblées pour un projet partagé 
 
Le projet communautaire est fondé sur les trois grandes priorités suivantes : 
 

 
Le développement économique et l’attractivité du territoire 

A travers une action déterminée de promotion du territoire, d’accompagnement des 
entreprises industrielles, agricoles et de services, de soutien aux pôles de compétitivité, 
et par le développement de projets emblématiques sur le territoire à fort potentiel 
économique et touristique. 
 

 
Les transports et les déplacements 

En favorisant le développement des transports collectifs et des projets d’infrastructures 
sur le territoire, et en représentant les intérêts des communes membres auprès des 
grands acteurs concernés (Etat, région, départements, STIF, transporteurs …). 
 
 

L’environnement et le cadre de vie 
À travers sa politique de collecte et de valorisation des déchets, de mise en place d’une 
politique de maîtrise de l’énergie et de limitation des émissions de gaz à effet de serre, 
de gestion de l’eau, de réhabilitation de l’habitat existant et d’actions de conservation et 
de valorisation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
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4° Les principes d’action de la future communauté d’agglomération 
 
Les compétences et l’action de la communauté d’agglomération s’appliquent dans le 
respect des principes suivants : 
 

 Principe de concertation préalable et de respect de l’intérêt communautaire : 
La reconnaissance de l’intérêt communautaire s’opère au cas par cas, chaque fois 
que la mise en œuvre d’une action/ou d’une compétence nouvelle le nécessite. La 
recherche du consensus est la règle de base pour un fonctionnement harmonieux 
et constructif de la communauté. La communauté d’agglomération et les 
communes mettront donc tout en œuvre pour rechercher chaque fois que 
nécessaire un accord préalable sur les sujets faisant débat. 
 

 Principe de subsidiarité de l’action communautaire vis-à-vis des communes : 
une action ne mérite d’être transférée à la communauté que si elle peut l’être 
dans de meilleures conditions d’efficacité et/ou de coût que par les communes 
elles-mêmes. 
 

 Principe de répartition équitable pour les communes des efforts et des 
ressources.  

 
 Principe de l’information et de la consultation réciproques. A ce titre :  
 

o la communauté s’appuiera sur les communes, qu’elle s’engage à informer 
préalablement, pour présenter son action auprès de leurs habitants et faire 
remonter en sens inverse l’expression de leurs besoins,  
 

o Les communes informeront régulièrement la communauté de tout fait 
intéressant l’exercice de ses compétences et la consulteront préalablement à 
toute initiative susceptible d’intéresser les dites compétences. 
 

 Principe du respect des intérêts fondamentaux de chaque commune 
membre : chaque commune membre sera étroitement associée à toute décision 
de la communauté d’agglomération qui la concerne directement. 

 
 
 
5° Une approche financière durable et équilibrée 
 
La recherche d’efficacité de la dépense publique et le principe de prudence sont 
les objectifs affichés de Versailles Grand Parc. La mise en place d’une fiscalité mixte dans 
le futur est écartée, y compris à long terme. 
 
Dans un contexte économique incertain, priorité est et sera donnée aux 
investissements créateurs de valeur et faiblement générateurs de dépenses de 
fonctionnement. 
La communauté procèdera avant toute décision importante à un examen préalable des 
impacts financiers à court et moyen terme. 
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La mutualisation de la richesse créée (et des risques associés) doit s’accompagner d’un 
retour incitatif pour les communes y contribuant, en fonction des ressources de  
Versailles Grand Parc et des enjeux communs. Une redistribution aux communes 
d’une part significative des ressources dégagées1 par l’augmentation du produit de 
la taxe professionnelle (issue de la croissance des bases), ou de la ressource qui s’y 
substituerait, en est le support essentiel, au travers : 

- de la dotation de solidarité communautaire, 
- des fonds de concours. 

 
La mise en place d’un certain nombre d’outils en concertation avec les communes tels 
que : 

- Méthode consensuelle d’évaluation des charges transférées, 

- Plan pluriannuel d’investissement concerté, 

- Prospective financière à 3 ans concertée, 

- Coordination des politiques fiscales,  
- Evaluation tous les trois ans de l’action communautaire permettant 

notamment d’identifier la répartition territoriale de l’effort engagé par la 
communauté d’agglomération (seront notamment intégrés dans ce bilan, les 
investissements réalisés par celle-ci sur le territoire des communes), 

- Contrôle de gestion exercé par la commission « finances », 
est la condition de la réussite et de la pérennité du projet intercommunal. 

Ces outils pourront s’inscrire dans un pacte financier à établir entre les 
communes. 

 
 
6° Des principes de gouvernance conciliant poids démographique et équité dans 
le processus décisionnel 
 
La gouvernance de la communauté s’articule ainsi : 
 
Le bureau communautaire 
 

 Chaque commune dispose d’une même voix au sein du bureau 
communautaire, constitué exclusivement des maires. Le bureau constitue 
l’instance de préparation et de validation des décisions majeures de la 
communauté d’agglomération. La recherche du consensus constitue le principe de 
base de fonctionnement du bureau. 

 
Le conseil communautaire 

 
 Le conseil communautaire délibère sur toutes les actions majeures de la 

communauté d’agglomération (vote du budget, adoption du compte administratif, 
adhésion à un établissement public, délégation d’un service public, dispositions 
relatives aux compétences exercées,  etc.). 

                                                 
Le principe du reversement aux communes de la dotation de solidarité communautaire (DSC) a été approuvé 
par les maires de VGP lors du bureau communautaire du 10 mars 2009. Il a été décidé d’assurer un retour aux 
communes de 60% du produit issu de la croissance globale des bases perçues par VGP depuis l’année de 
référence de TP (2009). 

La répartition de cette enveloppe entre les communes sera faite avec la clé suivante : 70% sur le critère 
croissance des bases de TP, 10% sur le critère population DGF (stock), 20% sur le critère logements sociaux 
(stock). 

Toutefois, en cas de forte décroissance du produit de TP, la répartition proposée pourra être revue. Dans 
l’hypothèse où cette décroissance conduirait à constater une baisse globale du produit de TP sur le territoire par 
rapport à l’année de référence, le versement de la DSC sera supprimé. Dans ce cas, le montant de l’attribution 
de compensation pourra être révisé. 
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 La représentation des communes au sein du conseil communautaire concilie une 
représentation égale de chacune des communes et une représentation 
proportionnelle des habitants.  

 
 Les décisions du conseil communautaire sont préparées par les commissions 

compétentes et par le bureau.  
 
Les commissions  
 

 Les commissions ont pour vocation de préparer les décisions du bureau puis du 
conseil communautaire. 

 
 Chaque commune est représentée au sein de chaque commission par un conseiller 

communautaire ou, à défaut, par un conseiller municipal désigné par le maire de 
la commune. 

 
 
Le Président 
 

Le Président, responsable de l’exécutif, s’appuie sur les vice-présidents délégués pour 
conduire les actions de la communauté d’agglomération.  
 

 
 
7° Clause de sauvegarde 
 
Le principe de base du fonctionnement de la communauté d’agglomération est la 
recherche du consensus, de façon à ce que les orientations et les décisions de la 
communauté d’agglomération, se construisent en adéquation avec les communes et leurs 
représentants. 
 
En cas de désaccord d’une commune sur un projet de compétence communautaire,  
concernant son seul territoire, la décision sera renvoyée à une réunion ultérieure du 
conseil communautaire, afin d’approfondir la discussion pour la recherche d’un accord. 
 
Le Président de la communauté d’agglomération pourra demander que le Conseil 
Municipal de la commune concernée se prononce pour avis. 
 
Aucune commune ne pourra voir imposer sur son territoire un équipement qui ne 
recueillerait pas son assentiment.  
 
     ________________ 
 
 
Toute modification de la présente charte ne pourra intervenir qu’à l’unanimité des 
communes membres. 
 
Les Maires de chacune des communes constituant Versailles Grand Parc ont élaboré en 
commun cette charte qui exprime solennellement leur volonté de poursuivre, en lui 
donnant une impulsion nouvelle, l’action communautaire engagée depuis 2003.  
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